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Avec l’abolition de la peine de mort aux USA pour les mineurs
ENFIN !!!

Une nouvelle perspective pour les droits de l’homme

En déclarant contraire au 8° amendement de la constitution américaine la peine de mort infligée aux enfants la Cour Suprême des USA a pris une décision historique qui doit être saluée comme cela s’impose.

DEI-France s’en réjouit pour les quelques 72 condamnés à mort pour des faits commis le temps de leur minorité qui attendaient leur exécution. Cette perspective était loin d’être théorique puisque la peine de mort était régulièrement appliquée dans 24 des Etats américains dont notamment le Texas, y compris à des enfants tenus pour malades mentaux ! Ainsi 19 exécutions ont eu lieu aux USA en 1990 et 2003.
DEI-France se réjouit aussi de cette décision pour les droits des enfants de par le monde. En effet DEI-France constate qu’est enfin levé l’obstacle qui empêchait le « gendarme du monde » de ratifier la convention internationale relative aux droits des enfants au point d’être le seul pays au monde avec la Somalie hors de ce traité majeur 

L’utopie de l’UNICEF et de l’Assemblée générale spéciale de l’ONU sur les enfants de mai 2002 semble aujourd’hui en passe de pouvoir devenir réalité : la convention relative aux droits des enfants deviendra prochainement le socle commun de l’univers pour les droits de l’homme avec les limites, mais aussi toutes les forces d’un traité international ! 

Un obstacle majeur à de nouvelles avancées pour les droits humains a ainsi sauté par 5 voix contre 4 ! » Preuve s’il en est qu’il ne faut jamais désespérer !
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